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LE MOT DU MAIRE 

 

Chères  Régadaises, chers Régadais, 

 

En cette fin d’année, je tiens tout d’abord à présenter mes remerciements  à l’équipe municipale pour 
son soutien et son engagement envers notre commune.  

Je remercie également Mme Audrey PERALDI secrétaire de mairie présente à mes côtés tous les 
lundis matin, elle nous accompagne maintenant depuis plusieurs années… 

Nous travaillons pour améliorer la qualité de vie de chacun et renforcer les liens afin de préserver 
l’essence même de notre village. Grace à nos efforts depuis de nombreuses années nous avons réalisé 
de nombreux projets qui ont bénéficié à tous. 

Toujours soucieuse de préserver nos finances en ces temps difficiles. Nous clôturons l’année 2024 
avec un excédent comme les années précédentes mais toutefois en gardant un œil attentif sur nos 
dépenses afin de ne pas endetter la Commune. 

Mon souhait est de préserver une stabilité sur les taux de taxes foncières. 

En cette période de célébrations et de réflexions, j’aimerai exprimer ma gratitude envers chacun 
d’entre vous. Continuons à avancer ensemble main dans la main, pour un avenir meilleur pour notre 
village et pour les générations futures. 

Je vous présente en mon nom et celui des membres du conseil municipal de très joyeuses fêtes de 
Noël et une bonne année 2025 synonyme de paix, de bonheur, de santé et de prospérité.  

Très bonnes fêtes  

 

     

        Le Maire, Marlène GASTO 
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DONNEES PRATIQUES 

Informations mairie 
Ouverture au public : lundi matin de 8h à 12h 

Mme GASTO, Maire, reçoit tous les autres jours sur rendez-vous. 

Le secrétariat est assuré par Madame Audrey PERALDI.  

Tel /fax: 05.61.95.38.08 

Mail: regades@orange.fr 

A votre attention : A partir du 02 janvier 2025,  la messagerie de la mairie devient : 
contact@mairie-regades.fr  

 

Diffusion des informations communales 
Nous vous rappelons que toutes les nouvelles informations municipales (bulletins, notes sont 
consultables sur le panneau d’affichage de la Mairie ainsi que sur notre site:  

http://ville-de-regades.e-monsite.com/  

 
Afin de respecter la règlementation écologique (consommation de papier, encre, etc..) et faciliter la 
distribution de l’Information, bulletins, notes,  inscrivez-vous directement  sur le site ou le demander 
à la mairie. 

 

Rappel à la loi d’urbanisme 
Conformément à la loi d’Urbanisme en vigueur et à fin de la respecter, nous rappelons que tous 
travaux de construction d’habitation nouvelle, annexe et/ou modifications doivent être soumis à une 
déclaration à la Mairie. 

 

Décès 
Nous adressons nos sincères condoléances aux familles ainsi qu’à leurs proches : 

- à Mme DENCAUSSE pour le décès de son conjoint 
-     à M. OUSTRIC Sébastien pour le décès de sa mère 
 
 

mailto:contact@mairie-regades.fr
http://ville-de-regades.e-monsite.com/
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Nouveaux habitants 
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants : 

Mr et Mme MAUCLAIR 

Mr ARILLO et Mme BLANC 

 

 

FISCALITE 

Taxes foncières bâties et non-bâties 

 
 

Ces informations sont sur votre dernier avis des taxes foncières 2024 

 

 

 

 

 

 

 

   taxes foncières bâties     
        
Commune Commune syndicat 

de 
communes 

Intercommunalité Taxes 
spéciales 

Taxes ordures 
ménagères 

Taxes 
GEMAPI 

 
Taux 2023 29,63% // 3,14% 0,249% 11,23% 0,331%  
Taux 2024 30,22% // 3,20% 0,240% 11,57% 0,365%  

        
        
   taxes foncières non-bâties     
Commune Commune syndicat 

de 
communes 

Intercommunalité Taxes 
additionne

lles 

taxes 
spéciales 

chambre 
agriculture 

Taxes 
GEMAPI 

Taux 2023 43,800% // 14,200% 77,660% 0,912% 21,600% 1,220% 
Taux 2024 44,670% // 15,730% 77,660% 0,832% 22,000% 1,300% 
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RAPPEL DES INFORMATIONS DE L’ANNEE 

Ordures ménagères 
Les jeudis matin à partir de 06h. Nous rappelons que les jours fériés celui-ci est reporté le 
lendemain ou la veille.  

Toutes les personnes ayant donné leur adresse de messagerie à la mairie sont informés 
directement par mail.  

 

Éclairage public 
 

Nous vous rappelons que pour des raisons économiques et énergétiques, l’éclairage public 
est éteint de 23h  à  05 h du matin.  

Un arrêté municipal a été pris par le Maire le 21 novembre 2022.  
 

Parcours de citoyenneté 

 

https://ville-de-regades.e-monsite.com/medias/images/parcours-de-cytoyennete.jpg
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Avis d’enquête publique 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Approbation du PLUI  prévue pour début 2025 
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INFORMATIONS  

Ecole - cantine 
Situation  

Date 2023 (7 enfants) 2024 (6 enfants) 

Frais scolaires 9 793,14 € 12 394,53 € 

Participation cantine 8 962,81 € 6 559,32 € 

total 18 755,95 € 18 953,85 € 

À noter que la commune doit obligatoirement régler l’entière participation de la cantine même si les 
enfants n’y déjeunent pas! 

Associations 
- Association Communale de chasse Agréée de Régades  « A.C.CA » Président: Sébastien 

OUSTRIC 
- Association : Les Brandoniers de Régades « ETH HAR » Président: Antoine LAISNEY 

Dératisation / nids de frelons… 
 Si vous avez besoin d’information différents contacts sont disponibles en mairie.  

Espaces verts 
Les espaces verts sont assurés par les agents de la Communauté de Communes. Nous les remercions 
pour leur travail accompli tout au long de l’année. 

Stretching postural en juillet et août 
Nous remercions Mme Sandrine ROUCHEUX pour avoir continué de nous faire bénéficier 
cette année de cours gratuits d’initiation au stretching. 

Qi-gong 
Nous remercions Mme Aude Guénolé de nous avoir fait découvrir gratuitement les bienfaits de 
la discipline ancestrale chinoise Qi-Gong.  

Décoration du village 
Nous remercions également Mesdames Colette OSPITAL et Christiane FAGE pour leurs 
gentillesses. Tous les ans, leurs diverses fleurs plantées en face de l’église et au carrefour 
de la rue principale égaient notre village.  
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Nous vous informons qu'un « pass » d'accès nominatif par foyer ou structure sera bientôt requis pour 
tout dépôt en déchetterie. En effet, une courte période de tolérance est accordée pour faciliter la 
demande en ligne ou lors de permanences.  Voir tableau ci-dessous.transition. Pour ce faire, les 
usagers (particuliers et producteurs non ménagers) doivent effectuer une 
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Falaise d’escalade 
A l’instar des années précédentes, c’est avec un grand plaisir que cette année nous avons reçu de 
nombreux retours de satisfaction parvenu du public venu pratiquer l’escalade, des groupes d’enfants, 
différentes organisations associations ainsi que la gendarmerie. 
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EVENEMENTS ET FETES 

Commémoration du 79ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 
 

 

Dépôt de gerbe au monument aux morts le dimanche 08 mai à 12h à l’occasion du 79e  anniversaire 
de la victoire du 8 mai 1945.  

 

 

La fête du  Brandon 2024 
Le samedi 22 juin 2024 a eu lieu la fête du BRANDON 2024. Les Brandoniers de Régades et 
l’équipe municipale ont eu le plaisir de fêter avec vous le solstice d’été.  

Contrairement à l’année dernière, le beau temps était au rendez-vous, nous permettant de passer une 
soirée magnifique, dans la joie et la bonne humeur, éclairée par le feu de joie du brandon.  

Un grand merci à vous tous, Régadaises, Régadais, d'être venus aussi nombreux passer un bon 
moment de convivialité et de détente. Merci particulièrement à l’association « Les Brandoniers de 
Regades » qui a permis d’apporter un regain de force et de nouveauté à la fête du brandon.   
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PREPARATION 
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LE REPAS 
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LE BRANDON 
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Le 20 juillet soirée animée avec la Goulotte Occitane 

 
 

La Goulotte Occitane, bistrot itinérant de la région Commingeoise  nous a fait le plaisir de venir chez 
nous place de l’église. Résolument tournée vers le territoire, la carte proposée est uniquement 
composée de produits de qualité issus de producteurs locaux (ou de la Région Occitanie pour les 
vins) qui défendent une agriculture raisonnée. Au menu, vin d’Occitanie, bières artisanales, 
charcuteries, fromages des Pyrénées et tartinades bio... pour le plus grand plaisir de vos papilles. 
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Dépôt de gerbe du 11 novembre 
Le 11 novembre célèbre à la fois l’Armistice de 1918, la commémoration de la Victoire et de la Paix 
et l’Hommage à tous les morts pour la France de la Grande Guerre à nos jours.  

En présence des Régadaises et Régadais Madame GASTO a déposé une gerbe devant le monument 
aux morts, puis toute l’assemblée a respecté une minute de silence.   

                           

A la suite de la cérémonie nous avons partagé le pot de l’amitié. 
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FIN 2024, DEBUT 2025 

A nos anciens 
 

A nos  aînés de 80 printemps et plus, la municipalité a le plaisir pour la fin 
d’année d’offrir un paquet cadeau de gourmandises. 

 

Galette des Rois dimanche 05 janvier  
 

Afin de fêter ensemble la nouvelle année, c'est avec un très grand plaisir que 
nous vous invitons à venir partager un moment de convivialité à la salle des 
fêtes le dimanche 05 janvier 2025 à partir de 16h autour de la traditionnelle 
galette des rois. Nous vous attendons nombreux. 

 

 

 

Association des Brandoniers de Regades 
Veuillez trouver avec ce bulletin la lettre du Président, M Antoine LAISNEY 
 

        

 

 L'équipe Municipale 

Recensement de la population 16 janvier 2025 
L’enquête de recensement de la commune aura lieu du 16 janvier 2025 au 15 février. 
 
Nous vous remercions de réserver un bon accueil à Mme Christine LAURENT agent recenseur qui 
passera à votre domicile pour l’enquête. 
 
Veuillez trouver avec ce bulletin: Recensement de la population avec un courrier du Maire. 
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